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Decision a notifier, conformement a la norme 31 du Reglement de la Cour, aux 
destinataires suivants :

Le Bureau du Procureur
Mme Fatou Bensouda 
M. James Stewart

Le conseil de la Defense
Mme Melinda Taylor

Les representants legaux des victimes Les representants legaux des 
demandeurs

Les victimes non representees Les demandeurs non represents 
(p articip ation/rep ar ation)

Les representants des Etats Le Bureau du conseil public pour la 
Defense

GREFFE
Le Greffier
M. Peter Lewis

La Section d'appui aux conseils

La Division d'aide aux victimes et aux 
temoins

La Section de la detention

La Section de la participation des 
victimes et des reparations

Autres
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Monsieur le juge Peter Kovacs, designe par la Chambre preliminaire I (la 

« Chambre ») de la Cour penale internationale (la « Cour ») comme juge unique 

charge d'exercer les fonctions de la Chambre dans 1'affaire Le Procureur c. Al Hassan 

Ag Abdoul Aziz Ag Mohamed Ag Mahmoud (1' « affaire Al Hassan ») depuis le 28 mars 

20181, decide ce qui suit.

I. Rappel de procedure

1. Le 27 mars 2018, la Chambre a delivre un mandat d'arret en application de 

Particle 58 du Statut de Rome (le « Statut ») a l'encontre d'Al Hassan Ag Abdoul Aziz 

Ag Mohamed Ag Mahmoud2 (« M. Al Hassan »).

2. Le 31 mars 2018, M. Al Hassan a ete remis a la Cour et est actuellement detenu 

au quartier penitentiaire de celle-ci a La Haye3.

3. Le 4 avril 2018, s'est tenue 1'audience de premiere comparution de M. Al 

Hassan, au cours de laquelle le juge unique a fixe la date de debut de 1'audience de 

confirmation des charges au lundi 24 septembre 20184.

4. Le 16 mai 2018, le juge unique a rendu la « Decision relative au systeme de 

divulgation et a d'autres questions connexes5», dans laquelle il a enjoint au 

Procureur de communiquer ses observations sur un calendrier previsionnel 

d'echange des elements de preuve, prenant en compte les eventuels besoins de 

traduction et de protection des temoins.

5. Le 22 mai 2018, la Chambre a rendu la « Decision relative a la requete du 

Procureur aux fins de delivrance d'un mandat d'arret a l'encontre d'Al Hassan Ag 

Abdoul Aziz Ag Mohamed Ag Mahmoud6 ».

1 Decision portant designation d'un juge unique, datee du 28 mars 2018 et reclassee sous la mention 
« public » le 31 mars 2018, ICC-01/12-01/18-6.
2 Mandat d'arret a l'encontre d'Al Hassan Ag Abdoul Aziz Ag Mohamed Ag Mahmoud, date du 27 
mars 2018 et reclasse sous la mention « public » le 31 mars 2018, ICC-01/12-01/18-2.
3 ICC-01/12-01/18-ll-US-Exp.
4 Transcription de l'audience de premiere comparution, 4 avril 2018, ICC-01/12-01/18-T-l-Red-FRA.
5ICC-01/12-01/18-31.
6 ICC-01/12-01/18-35-Red2.
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6. Le 20 juillet 2018, le juge unique a rendu sa « Decision portant report de la 

date de 1'audience de confirmation des charges »7, date qu'il a alors fixee au 6 mai 

2019. Dans cette decision le juge unique a egalement enjoint au Procureur de verser 

au dossier, au plus tard 30 jours avant la date de 1'audience de confirmation des 

charges (« 1'Audience »), la traduction en arabe du document contenant les charges 

(le « DCC ») et de l'inventaire des elements de preuve que le Procureur entend 

produire a l'Audience8.

7. Le 5 octobre 2018, la Chambre a rendu sa « Decision relative a la requete de la 

defense concernant le delai de depot par le Procureur du document contenant un etat 

detaille des charges »9. Dans cette decision, la Chambre a enjoint au Procureur de 

verser au dossier le DCC, accompagne de 1'inventaire des elements de preuve, 

60 jours au plus tard avant la date de l'Audience10, initialement prevue le 6 mai 2019.

8. Le 9 novembre 2018, le Procureur a depose des elements d'information 

concernant la mise en oeuvre de ses obligations de divulgation et de protection des 

temoins11.

9. Le 7 fevrier 2019, le juge unique a enjoint au Procureur de deposer des 

observations precises quant aux requetes concernant la procedure qu'elle entendait 

deposer avant le debut de l'Audience12. Le Procureur a depose ses observations le 

12 fevrier 2019 et demande un delai supplementaire pour le depot du DCC13. La

7 ICC-01/12-01/18-94-Red.
8 Decision portant report de la date de 1'audience de confirmation des charges, 20 juillet 2018, ICC- 
01/12-01/18-94-Red, p. 14.
9ICC-01/12-01/18-143.
10 Decision relative a la requete de la defense concernant le delai de depot par le Procureur du 
document contenant un etat detaille des charges, 5 octobre 2018, ICC-01/12-01/18-143, par. 27 et p. 14.
11 ICC-01/12-01/18-180-Red 2. Le 16 novembre 2018 est la date a laquelle la version confidentielle ex 
parte a ete versee, voir ICC-01/12-01/18-180-Conf-Exp. Le Procureur a ensuite verse au dossier le 
13 novembre 2018 une version confidentielle expurgee, accessible a la defense (ICC-01/12-01/18-180- 
Conf-Red) et le 16 novembre 2018, une version publique expurgee (ICC-01/12-01/18-180-Red2).
12 Ordonnance enjoignant au Procureur de deposer des observations precises quant aux requetes 
concernant la procedure qu'elle entend deposer avant le debut de l'audience de confirmation des 
charges, ICC-01/12-01/18-236.
13 Elements d'information concernant notamment la communication des elements de preuve et les 
requetes aux fins d'expurgation a venir et demande d'extension de delai pour deposer le Document 
contenant les charges ainsi que la Liste des temoins et des elements de preuve, ICC-01/12-01/18-243- 
Secret-Exp. Le Procureur a depose une version secret ex parte expurgee de sa requete accessible a la
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defense a repondu le 19 fevrier 2019, s'opposant au delai supplementaire demande et 

au report de 1'Audience14.

10. Le 25 fevrier 2019, le juge unique a rendu une « Ordonnance fixant une date 

butoir pour le depot des requetes en vue du depot du document contenant les 

charges », dans laquelle il a enjoint au Procureur de deposer V ensemble de ses 

requetes en vue du depot du DCC le 15 mars 2019 au plus tard, ajournant la date de 

l'Audience et precisant qu'une nouvelle date serait fixee apres le 15 mars 201915.

11. Le 18 avril 2019, le juge unique a rendu une decision enjoignant au Procureur 

de deposer le DCC le mercredi 8 mai 2019 au plus tard et fixant la nouvelle date de 

l'audience de confirmation des charges au lundi 8 juillet 201916 (la « Decision du 

18 avril 2019 »).

12. Le 8 mai 2019, le Procureur a depose une requete sollicitant une prorogation 

du delai fixe au 8 mai 2019, en vertu de la norme 35-2 du Reglement de la Cour (le 

« Reglement»), pour la divulgation de la traduction en arabe du resume des 

declarations du temoin P-058217 (la « Requete»). Le Procureur sollicite une 

prorogation de delai jusqu'au 17 mai 2019, mais soutient que, si le document est 

disponible avant cette date, il le transmettra des que possible a la defense et a la 

Chambre18. Le Procureur invoque, entre autres, d'autres taches concomitantes et la 

longueur du document, qui l'ont empeche de finaliser la traduction dans le delai 

imparti par le juge unique19. Le Procureur note egalement que la prorogation

defense en date du 14 fevrier 2019 (ICC-01/12-01/18-243-Secret-Exp-Red), et une version publique 
expurgee en date du 15 fevrier 2019 (ICC-01/12-01/18-243-Red2).
14 Defence response to the Prosecution's "Elements d'information concernant notamment la communication des 
elements de preuve et les requetes aux fins d’expurgation a venir et demandes d‘extension de delai pour deposer 
le Document contenant les charges ainsi que la Liste des temoins et des elements de preuve", 19 fevrier 2019, 
ICC-01/12-01/18-250-Secret-Exp. La defense a depose une version publique expurgee le 21 fevrier 2019, 
ICC-01/12-01/18-250-Red.
15ICC-01/12-01/18-255, par. 15.
16 Decision fixant une nouvelle date pour le depot du document contenant les charges et pour le debut 
de l'audience de confirmation des charges, 18 avril 2019, ICC-01/12-01/18-313, paras 18-20.
17 Prosecution Request for Variation of Time Limit for Disclosure, 8 mai 2019, ICC-01/12-01/18-334.
18 Requete, par. 4.
19 Requete, paras 1, 3-4.
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demandee ne nuit pas aux interets de la defense, qui est deja en possession du 

document original depuis le 30 avril 201920.

13. Le meme jour, le Procureur a depose le DCC contre M. A1 Hassan21.

14. Le 9 mai 2019, la defense a informe la Chambre qu'elle n'avait pas l'intention 

de repondre a la Requete22.

15. Le 11 mai 2019, le Procureur a depose une version amendee et corrigee du 

DCC contre M. A1 Hassan23.

II. Analyse

16. Le juge unique renvoie a la norme 35-2 du Reglement, qui prevoit que :

2. La chambre n'accede a la demande visant a proroger ou a 
raccourcir le delai qu'a la condition qu'un motif valable soit 
presente et, le cas echeant, apres avoir donne aux participants 
l'occasion d'etre entendus. Une fois le delai echu, la prorogation 
du delai ne peut etre accordee qu'a la condition que le 
participant qui en fait la demande prouve qu'il etait incapable 
de presenter la demande dans le delai imparti pour des raisons 
echappant a son controle.

17. A titre liminaire, le juge unique note que le Procureur a depose la Requete 

le 8 mai 2019, soit le jour meme de l'expiration du delai impose par le juge 

unique dans sa Decision du 18 avril 201924. Le juge unique rappelle que toute 

partie est tenue de deposer une requete des le moment ou le motif ne lui 

permettant pas de se conformer au delai ordonne par le juge unique lui est 

connu. En tout etat de cause, toute partie est tenue de deposer la requete de 

maniere a permettre au juge unique d'agir dans les delais prevus25. En l'espece,

20 Requete, par. 5.
21 ICC-01/12-01/18-335-Conf.
22 Courriel de la defense a la Chambre du 19 mai 2019, a 12hl7.
23 ICC-01/12-01/18-335-Conf-Corr.
24 Decision du 18 avril 2019, para. 18.
25 Voir, par exemple, Chambre de premiere instance II, Le Procureur c. Germain Katanga, Decision 
accordant une nouvelle prorogation de delai au Representant legal commun des victimes pour le 
depot des demandes en reparation, 8 decembre 2015, ICC-01/04-01/07-3628, par. 9.
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le juge unique considere que le depot par le Procureur de la Requete le jour 

meme du delai prescrit rend difficile pour la defense de deposer une eventuelle 

reponse et ne permet pas au juge unique d'evaluer les arguments presentes de 

maniere appropriee.

18. Le juge unique note toutefois que la defense ne s'oppose pas a la Requete et 

qu'elle est en possession de la version originale du document depuis le 30 avril 2019. 

Des lors, au vu de ces elements, le juge unique estime opportun d'accorder la 

prorogation de delai sollicitee par le Procureur pour la divulgation du document, soit 

jusqu'au 17 mai 2019.

19. Le juge unique releve egalement que, si le document est disponible avant le 

17 mai 2019, le Procureur s'engage a le transmettre au plus vite a la defense et a la 

Chambre. Le juge unique enjoint des lors au Procureur de faire tout son possible 

pour deposer le document dans les plus brefs delais.
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PAR CES MOTIFS, le juge unique 

FAIT DROIT a la Requete;

PROROGE le delai fixe pour le depot du document jusqu'au 17 mai 2019; et

ENJOINT au Procureur de faire tout son possible pour deposer le document dans les 

plus brefs delais.

Fait en anglais et en frangais, la version frangaise faisant foi.

M. le juge Peter Kovacs

Juge unique

Fait le 13 mai 2019 

A La Haye (Pays-Bas)
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